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ARTICLE 8 sexies 

 

Après les mots : « améliorer la coordination », rédiger ainsi la fin de l’alinéa 11 de cet 
article : 

« de tous les réservataires de logements dans le cadre du règlement départemental 
d’attribution en respectant les critères de l’ancienneté de la demande, des niveaux de ressources des 
demandeurs, et des situations sociales prioritaires définies par l’article 33 de la loi du 29 juillet 1998 
d’orientation relative à la lutte contre les exclusions. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à donner sens aux dispositions relatives au logement des plus 
défavorisés. 

 

 

 

 

 

 

 

 


